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adoptees par l'Assemblee generale le 2 fevrier l957 (A/RES/460 et A/RES/461) 

I 

l, Le 2 fevrier 1957, l'Assemblee generale a adopte une resolution (A/RES/46o) 

cans laquelle, apres avoir rappele ses resolutions anterieures sur la meme 

question, elle invitait Israel a effectuer, sans plus de delai, un retrait total 

derriere la ligne de demarcation de l'armistice. 

2. Le ler mars, le Ministre des affaires etrangeres d'Israel a annonce a 
l'Assemblee generale que le Gouvernement d'Israel avait decide d'agir en 

conformite de la demande formulee dans cette resolution. Le meme jour, le 

Secretaire general a donne pour instructions au Commandant de la Force d'urgence 

des Nations Unies de prendre de toute urgence des dispositions aux fins d'une 

entrevue avec le Commandant en chef israelien en vue de s'entendre avec lui sur 

des arrangements pour le retrait total et inconditionnel d'Israel conformement a 
la decision de l'Assemblee generale. 

3. Le 4 mars, le Ministre des affaires etrangeres d'Israel a confirme a 
l'Assemblee generale la declaration du Gouvernement israelien en date du ler mars. 

Le meme jour, le Commandant de la Force d'urgence des Nations Unies a rencontre 

a Lydda le Commandant en chef israelien. Des dispositions techniques ont ete 

prises d'un commun accord pour le retrait d'Israel et l'entree de la Force 

d 1urgence des Nations Unies dans la zone de Gaza pendant les heures de couvre-feu 

de la nuit du 6 au 7 mars. Des arrangements ant ete conclus pour une releve 

analogue dans la zone de Charm-el-Cheikh le 8 mars. 
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4. Le 6 mars, le general Burns a fait savoir que "les elements de la Force 

d'urgence des Nations Unies sont maintenant en position dans tous les camps et 

centres de population de la zone de Gaza". Ace stade, l'operation s'etait 

effectuee conformement au planet sans incidents. A 4 heures GMT, le 7 mars, 

tousles Israeliens s'etaient retires de la zone de Gaza, a l'exception d'm1e 

unite militaire israelienne au camp de Rafah. Il etait entendu que ce dernier 

element israelien devait etre retire le 8 mars a 16 heures GMT au plus tard. La 

zone de Charm-el-Cheikh devait etre completement evacuee dans le meme delai. 

5. Le 7 mars, le Commandant de la Force d'urgence des Nations Unies a fait savoir 

a la population de Gaza que ''la Force d 'urgence des Nations Unies, s 'acqui ttant de 

ses fonctions, telles qu'elles ont ete definies par 1'Assemblee generale des 

Nations Unies avec le consentement du Gouvernement egyptien, se deploie dans 

cette zone afin de maintenir l'ordre pendant et apres le retrait des forces de 

defense israeliennes. Jusqu'a ce que de nouvelles dispositions soient prises, 

la Force d'urgence des Nations Unies a assmne la responsabilite des affaires 

civiles dans la zone de Gaza •.. L'UNRVJA continuera, comme par le passe, de 

s'acquitter de sa tache et de fournir des denrees alimentaires ainsi que divers 

services. La FUNU et l'UNRVJA ne negligeront rien pour venir en aide a ceux qui 

se trouveraient dans une situation difficile du fait des evcnements actuels." 

6. Ainsi, le Secretaire general est maintenant en mesure d'annoncer que la 

resolution I, adoptee le 2 fevrier 1957 par l 1Assemblee generale (A/RES/460), 

a ete integralement appliquee. 

II 

7. Le 2 fevrier, l'Assemblee generale a adopte une deuxieme resolution 

(A/RES/461) "reconnaissant que le retrait d'!srael doit etre suivi de mesures 

assurant un progres vers la creation de conditions pacifiques" dans la region. 

Aux termes de cette resolution, les paragraphes du dispositif prennent leur 

plein effet apres le retrait total. 

I ... 
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8. Dans la resolution sur les mesures qui doivent suivre le retrait, l'Assemblee 

generale a prie le Secretaire general d'appliquer, en consultation avec les parties 

interessees, les mesures qui y sont mentionnees et de faire rapport a l'Assemblee 

generale comme il le juge~a approprie. Le Secretaire general va maintenant 

consacrer son attention a cette tache. Pour interpreter la posi~ion prise par 

l'Assemblee generale dans la resolution, il faut tenir compte du rapport du 

Secretaire general en date du 24 janvier (A/3512) dont l 1Assemblee a pris note 

"avec satisfaction11
• 

9. Plus precisement, 1 1 Assemblee generale invitait les Gouvernements de 1 1 Egypte 

et d 1 Israel a respecter scrupuleusement les dispositions de la Convention d'arrnis

tice general conclue entre 1 1 Egypte et Israel le 24 fevrier 1949 et declarait 

qu 1 elle considerait que, apres le retrait total d'Israel des regions de 

Charm-el-Cheikh et de Gaza, il faudrait, pour assurer le respect scrupuleux de 

la Convention d'armistice, 11placer des elements de la Force d 1 urgence des Nations 

Unies le long de la ligne de demarcation de l'armistice entre l'Egypte et Israel." 

10. L'Assemblee generale declarait en outre qu 1 elle considerait que, pour assurer 

le respect de la Convention d 1 armistice, il faudrait mettre en oeuvre 11d'autres 

mesures, comme le Secretaire general 1 1 a propose dans son rapport" compte dument 

tenu des considerations qui y sont enoncees en vue de faciliter la realisation de 

conditions propices au maintien de la paix dans la region. Cette declaration, 

telle qu 1 elle etait formulee, et rapprochee de la demande par laquelle le 

Secretaire general etait prie de consulter les parties, indique que l 1Assemblee 

generale souhaitait que le choix de ces "autres mesures" soit arrete a la lumiere 

d 1 une etude et de consultations complementaires. 

11. Les arrangements conclus par le Commandant de la Force d•urgence des Nations 

Unies prevoyaient que la Force prendrait initialement les pouvoirs a Gaza. Cela 

etait conforme a la declaration faite par le Secretaire general devant l•Assemblee 

generale, le 22 fevrier, a savoir que 11 les pouvoirs militaires et civils qu'Israel 

exerce a Gaza •••• seront transmis d 1 abord exclusivement ala FUNU. 11 Les 

instructions donnees par le Secretaire general au Corrmandant de la Force d'urgence 

des Nations Unies refletaient la position ainsi portee a la connaissance de 

1 1Assemblee generale. La proclamation du Commandant citee dans la section I 

-----·····---~-~--------
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ci-dessus indique la base de cette prise de pouvoirs initiale ainsi que sa portee. 

La m@me proclamation indique l 1 importance du r5le que 1 1 UNRWA peut jouer dans 

cette prise de pouvoirs initiale. 

12. conformement aux decisions de l'Assemblee generale, 1 1UNRWA a d 1 importantes 

fonctions a remplir a l'egard des refugies qui se trouvent a Gaza et qui 

constituent la majeure partie de la population de la zone. Etant donne ces 

fonctions normales et la contribution supplementaire que 1 1Agence peut apporter 

en aidant la population non refugiee, 11 assistance de 1 1 UNRWA est essentielle 

pour la Force d'urgence des Nations Unies dans l 1 operation presente. En conse

quence, et en admettant que cette ligne de conduite est conforme aux voeux de 

l'Assemblee generale, le Directeur de l'UNRWA est convenu avec le Secretaire 

general, a ce stade, d 1 etendre 1 1 assistance immediate de l'Agence au-dela de 

ses fonctions normales. Cela se ferait dans des domaines qui se rattachent a 

ces fonctions et dans lesquels il semble indique de prevoir un partage des 

responsabilites incombant ala Force d'urgence des Nations Unies lors de la prise 

de pouvoirs initiale. Le Secretaire general tient a dire combien il apprecie 

cette assistance a laquelle il estime qu'il peut avoir recours dans le cadre des 

dispositions relatives ala Force d 1 urgence des Nations Unies telles qu 1 elles 

doivent @tre appli.quees dans la presente phase de ses activites. Dans la mesure 

ou l'UNRWA encourt, dans ces circonstances, des depenses supplementaires dont 

la cause ressortit au domaine des responsabilites de la Force d 1 urgence des 

Nations Unies, il se posera une question de compensation a examiner plus tard. 

13. L'Organisation des Nations Unies peut aussi encourir des depenses supple

mentaires autres que celles qu'entratne 1 1 assistance fournie par l 1UNRWA. Il est 

possible que la Force d 1 urgence ait besoin d 1 avis d 1 experts qui peuvent @tre 

normalement fournis par le Secretariat. Si des membres du Secretariat sont 

detaches aupres de la Force d 1 urgence des Nations Unies et employes par elle, 

les frais devront manifestement @tre couverts en definitive comme des depenses 

de la FUWJ, conformement aux resolutions pertinentes de 1 1Assemblee generale. 

Dans les autres cas, les frais seront assumes par le Secretariat suivant la 

procedure normale. 

I . .. 
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14. Le Secretaire general desire enfin inform~r l'Assemblee generale que des 

dispositions seront prises selon lesquelles, sans aucune modification de la 

structure ou du statut juridique de 1 10rganisme des Nations Unies charge de la 

surveillance de la treve, les activites de cet organisme dans la zone de Gaza 

seront placees sous le controle operationnel de la Force. Une etroite 

collaboration sera maintenue entre l'Organisme des Nations Unies charge de la 

surveillance de la treve et la Force d'urgence des Nations Unies. 




